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AVERTISSEMENT : Nous encourageons chacun.e à s’inscrire aux deux journées de formation, qui sont 

dépendantes l’une de l’autre. Tu peux déposer tes deux demandes en même temps. 
 
Organiser les élections, monter une liste CGT Educ’action, comprendre l’organisation du CA et ses 

attributions, ses moyens d’action lors des séances… tels sont les 
objectifs de la formation CA que la CGT Educ’action te propose dans un 
premier temps.  
 
La formation aura lieu le 20 octobre 2023 à Chalon sur Saône, 

Maison des syndicats, 2 rue du parc. 
 
Dans un deuxième temps, la CGT Educ’action te propose une seconde 
journée de formation spécifique à la Dotation horaire globale et au 
budget afin de comprendre les enjeux de ces deux sujets qui 
conditionnent la vie de chaque établissement et de mieux appréhender 
les moyens d’action possibles. 
 

La formation aura lieu le 18 décembre 2023 à Chalon sur 
Saône, Maison des syndicats, 2 rue du parc. 

 

La demande de participation est à déposer au moins un mois à l’avance à ton administration 
(cf dernière page du journal). Pour nous prévenir, envoie un mail à dijon@cgteduc.fr 

 

 

Créé en 2014 pour répondre aux besoins croissant de l'inclusion des élèves en 
situation de Handicap, le métier d'AESH a été bricolé en essayant de faire 
correspondre deux impératifs contradictoires :  un temps de présence des élèves 
dans les écoles de 22 à 26h pendant 36 semaines de scolarité et un temps de 
travail annuel de 1607h comme tout contractuel de la fonction publique. Dès le 
départ, le temps incomplet (57 à 62%) s'est imposé pour répondre à cette 
équation, plongeant les AESH sous le seuil de pauvreté avec des salaires indignes. 
 
Depuis, le bricolage continue et les AESH doivent sans cesse se battre pour 
défendre le respect de leurs missions et de leur temps de travail. Malmené·es par 
les PIAL, déconsidéré·es dans leurs écoles, le cadre de gestion national publié en 
2019 n'a pas arrangé grand-chose, tellement il est sujet à interprétation. L'avenir 
n'est pas encore rose pour ces personnels, car les gouvernements Macron 
souhaitent fusionner les métiers d'AED et d'AESH afin de gagner en souplesse dans leurs affectations.  
 
Durant cette formation syndicale, la CGT Educ'action propose aux AESH, syndiqué·es ou non, de faire le 
point sur leurs droits en l'état actuel de la loi, et surtout d'initier une démarche revendicative afin de ne plus 
subir. Il s'agit de réfléchir ensemble sur ce que les personnels souhaitent pour leur métier, et de jeter les 
bases d'un travail collectif à destination des autres AESH et de tous les acteurs et actrices de l'Education 
nationale, y compris au sein de l'administration. 
 
La journée d’étude aura lieu le 20 octobre 2023 à Dijon, Bourse du Travail, 17 rue du 

Transvaal. 
La demande de participation est à déposer au moins un mois à l’avance à ton administration 

(cf dernière page du journal). Pour nous prévenir, envoie un mail à dijon@cgteduc.fr 

CA – DHG – BUDGET : 2 FORMATIONS  

JOURNÉE D’ÉTUDE AESH 
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La transformation de la voie professionnelle initiée par Blanquer en 2018 suivie de la réforme Macron en 
2023 ont bouleversé le métier d’enseignant en LP quelle que soit la discipline enseignée. Ce stage devrait 
permettre aux collègues de mieux cerner les différents acteurs.trices de la formation professionnelle, d’en 
appréhender les enjeux et d’en mesurer les conséquences sur la formation initiale. Il permettra aussi de 
débattre sur les problématiques actuelles des lycées professionnels : apprentissage, mixité, conditions de 
travail, certification des diplômes, PFMP... 
 
La journée s’articule autour de sept modules : 
-L’organisation de l’apprentissage (modèle économique, aspect financier, point sur l’académie de Dijon), 
-Les différents acteurs.trices (DRAFPIC, GIP, GRETA…), 
-La formation continue dans l’EN, 
-Le bureau des entreprises,  
-Le démantèlement de la voie pro, 
-Les conséquences sur les formations et les postes, 
-Les propositions de la CGT Educ’Action. 
La journée d’étude aura lieu à Dijon, le 14 novembre 2023, Bourse du 

Travail, 17 rue du Transvaal 
La demande de participation est à déposer au moins un mois à l’avance à ton administration 

(cf dernière page du journal). Pour nous prévenir, envoie un mail à dijon@cgteduc.fr 
 
 
 
 
On assiste à une multiplication des types de contrats précaires (AEd, services civiques…) au niveau de la Vie 
Scolaire. Ces personnels sont soumis à des exigences toujours plus importantes. Cette précarité 
accrue conduit à une détérioration des conditions de travail. 
La CGT Educ’action vous invite à découvrir vos droits, trop souvent méconnus, et vos obligations 
professionnelles dans le cadre d’une journée de stage basée sur vos expériences et vos questions :  

 

 

 

 

 

 
 

 
Ce stage est ouvert à tous.tes les AED, syndiqué.es ou non. Nous vous rappelons par ailleurs que 
les AED disposent de 12 jours de formation syndicale et de 20 journées d’absence pour réunions syndicales 
diverses, par année scolaire.  

TU N’AURAS PAS À RÉCUPÉRER TES HEURES ! 
La formation aura lieu à Dijon, le 14 décembre 2023, Bourse du Travail, 17 rue du Transvaal 

La demande de participation est à déposer au moins un mois à l’avance à ton administration 
(cf dernière page du journal). Pour nous prévenir, envoie un mail à dijon@cgteduc.fr 

Comment aller à mes 
examens ?   

 

Faut-il que je récupère mes 
heures ? 

FORMATION AED 

Est-ce que je peux faire 
grève ? 

Suis-je payé.e quand je 
suis malade ? Quand puis-je passer 

en CDI ?  
 

La fin du contrat, 
ça se passe 
comment ?  
    

Nous rattrapons les 
jours fériés dans mon 
établissement ? C’est 
normal ? 

 

JOURNÉE D’ÉTUDE VOIE PRO 
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Face aux attaques et aux régressions organisées par les gouvernements successifs, instaurant un flou 
artistique dans de nombreux domaines, la formation de la CGT Educ’action propose de vous former sur vos 
droits et devoirs en tant que personnels du 1er degré. Il s’agit aussi de vous éclairer sur les carrières et les 

salaires, de faire connaître nos revendications et le projet 
de l’École portée par la CGT Educ’action. 

La journée de formation aura lieu le 11 avril 2024 à 
Chalon sur Saône, Maison des syndicats, 2 rue du parc. 

 
 

La CGT Educ’action vous propose pour la première fois une journée 
d'étude autour de l'inclusion scolaire et l'enseignement 
spécialisé. Cette journée sera l’occasion de dresser un état des 
lieux autour de l’inclusion dans le premier degré pour comprendre 
ce qu'est le handicap et ce qu'il possible d'attendre de notre 
institution. 
 

La journée de formation aura lieu le 10 juin 2024 à Dijon, Bourse du travail, 17 rue du 
Transvaal.  

 
La demande de participation est à déposer au moins un mois à l’avance à ton administration 

(cf dernière page du journal). Pour nous prévenir, envoie un mail à dijon@cgteduc.fr 
 

Être acteur et actrice toute sa vie 
Les pédagogies féministes et coopératives ont pour visée d’instaurer une culture de l’égalité réelle entre les 
femmes et les hommes et de lutter contre toutes les formes de rapports de domination. Il s’agit d’une culture 
de l’émancipation et de la critique qui doit permettre une évolution des rapports de genres (notamment), 
dans le syndicat, au travail et dans la société. On attend des camarades qu’elles et ils développent à la suite 
de ce stage une vigilance systématique pour mettre fin aux rapports de domination, notamment femmes-
hommes, que ce soit au syndicat, au travail, ou dans la société. 

Les objectifs de formation  
-Analyser, critiquer, modifier les pratiques syndicales, professionnelles et sociales pour contribuer à mettre 
fin aux rapports de domination, 
-Proposer d’autres didactiques et pédagogies dans toutes les formes de la formation, 
-Multiplier les leviers d’action contre les rapports de domination, 
-Produire des savoirs et des actions de manière horizontale en réunion en favorisant 
interrelation et interaction et en respectant la singularité des participant·es. 

 
Les thèmes abordés  
-Pédagogies féministes issues des pédagogies critiques (Pereira/Freire), 
-Analyses sociologiques : caractérisation des rapports de genre dans l’éducation et au travail, 
-Apports théoriques : analyses : la fabrique des genres,  
-Analyses d’expériences : postures syndicales, 
-Apports syndicaux, historiques, sociologiques, politiques : sur quels facteurs agir dans la mise en place de 
pédagogies et didactiques féministes. 
 

La journée de formation aura lieu le 2 mai 2024 à Dijon, Bourse du Travail, 17 rue du 
Transvaal. 

La demande de participation est à déposer au moins un mois à l’avance à ton administration 
(cf dernière page du journal). Pour nous prévenir, envoie un mail à dijon@cgteduc.fr 

1ER DEGRÉ, 2 FORMATIONS 

PÉDAGOGIE FÉMINISTE 



La Vie de l’académie – Sept. 2023 - n°154 ___________________________________________________ 7

 

 

AVERTISSEMENT : La CGT Educ’action de l’Académie de Dijon met en place pour la première fois 3 stages 
complémentaires, réservés aux syndiqué.es, étalés sur 3 jours. Nous te conseillons bien sûr de participer 

aux 3 jours (sauf si tu as déjà fait ta journée d’accueil) et de déposer tes demandes d’autorisation 
d’absence en même temps, bien qu’il soit possible de ne participer qu’à une journée de stage. 

 
 
 
Le but de cette journée est déjà de se rencontrer, alors que nous travaillons tous 
dans des lieux dispersés sur le département et d’échanger sur les situations que 
nous rencontrons au quotidien avec les élèves, les collègues, la direction, 
l’institution… 
Il s’agira aussi de t’expliquer le fonctionnement du syndicat, sa place au sein de 
la grande CGT et au sein de l’Éducation nationale. Tu auras alors une vision de la 
démocratie syndicale, du travail collectif des militant.es, de l’utilisation de ta cotisation, des 
revendications de la CGT et de notre projet d’École… 
Nous pourrons aussi discuter des moyens à ta disposition pour mener une action syndicale élémentaire 
dans ton établissement ou ton école : distribution et affichage de tracts, tenue d’heures d’information 
syndicale, droit de grève, droit de retrait… 
 

La formation aura lieu à Chalon sur Saône, Maison des syndicats, 2 rue du parc et 
à Dijon, Bourse du travail, 17 rue du Transvaal, le 11 janvier 2024. 

 

 
 
Quels sont mes droits lorsque je demande ma mutation ? Comment 
contester les résultats de celle-ci ? Comment contester un rendez-vous de 
carrière ? Qu’est-ce qui peut m’être imposé ou non par l’administration en 
termes d’ heures supp ? De missions supplémentaires ?... 
 

Les camarades de la CGT Educ’action de l’Académie de Dijon t’exposeront tes droits pour agir 
concrètement dans ton établissement et répondront à tes questions ! 
 

La formation aura lieu à Dijon, le 9 février 2024, Bourse du Travail, 17 rue du Transvaal. 
 

 

Cette formation, sans prétendre à l’exhaustivité, a pour ambition de présenter 
des appuis à la vie syndicale dans les établissements, afin de permettre 
l’affirmation dans notre militantisme de notre « identité CGT ». Cette formation 
a pour volonté de favoriser l’échange d’expériences et le dialogue entre celles et 
ceux qui font quotidiennement la CGT Educ’action dans les établissements. 

Armé.es de nos valeurs, de notre attachement résolu à un syndicalisme de 
masse, de classe, démocratique et internationaliste, nous avons la capacité de mobiliser largement pour 
renverser l’ordre établi et contribuer à bâtir cette société nouvelle, débarrassée de l’exploitation capitaliste, 
que nous appelons toutes et tous de nos vœux. 

La formation aura lieu à Chalon sur Saône, le 4 mars 2024, Maison des syndicats, 2 rue du 
parc. 

La demande de participation est à déposer au moins un mois à l’avance à ton administration 
(cf dernière page du journal). Pour nous prévenir, envoie un mail à dijon@cgteduc.fr 

FORMATION D’ACCUEIL 

MILITER DANS SON ÉTABLISSEMENT 

CONNAÎTRE SES DROITS POUR AGIR 



 
  

Il convient d’avertir sa hiérarchie (modèle de lettre ci-dessous) puis le 
syndicat. La demande de congé pour formation doit se faire AU MOINS UN 
MOIS À L’AVANCE. D’ailleurs, tu peux déposer plusieurs demandes 
en même temps ! 
Afin d’attester que ta demande a été déposée dans les délais, demande au 
secrétariat une copie avec le chrono (tampon de la date du dépôt). Dans le 1er 

degré, envoie cette demande au directeur académique (DASEN) par voie 
hiérarchique et demande un accusé de réception à ton secrétariat. 

En l’absence de réponse de la hiérarchie 15 jours avant la formation, 
l’autorisation d’absence sera acquise. En cas de refus, contacte-nous 
rapidement : la hiérarchie doit avoir des raisons claires et raisonnables, ce qui 
mérite d’être vérifié : on se fera un plaisir de le faire ! 

Nom Prénom  
Corps Discipline  
Adresse professionnelle  

À Monsieur le Recteur de l’académie de Dijon 
S/C de Monsieur/Madame le/la Proviseur.e/Principal.e  

OU 
À Monsieur le Directeur académique 

S/C de Monsieur l’Inspecteur de la circonscription 

Objet : demande de congé pour formation syndicale en référence au décret n°84- 
474 du 15/06/84 

Monsieur le Recteur / Monsieur le Directeur académique, 

J’ai l’honneur de vous demander l’autorisation de m’absenter de l’établissement du 
…………………………. au …………………………… afin de participer à un stage de 
formation  syndicale. 

Je vous précise qu’il s’agit d’une session organisée par « la formation syndicale CGT 
», organisme agréé à dispenser cette formation. Je vous ferai parvenir un certificat de 
présence à l’issue de ce stage. 

Veuillez agréer Madame la Rectrice / Monsieur le Directeur académique, mes 
salutations distinguées. 

Signature  
 

POUR S’INSCRIRE… 


